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La réception de courriels dans un établissement touristique :
ne pas répondre rapidement, c’est comme ne pas répondre 
au téléphone.

En effet, trop fréquemment, les demandes de renseignements ou autres
correspondances par courrier électronique sont traitées sans trop d’urgence. 
Au mieux, on donne suite quotidiennement, mais bien souvent ça peut prendre des
jours… Malheureusement, dans un établissement touristique, tout retard dans le
traitement des courriels peut se traduire par des réservations qui s’en vont chez 
la concurrence.

Ainsi, il est fortement suggéré de répondre aux courriers électroniques
rapidement et de façon la plus détaillée possible, et ce, comme s'il s'agissait
d'une demande par téléphone. Car n’oubliez pas que lorsque vous recevez une
demande de renseignements, cette même demande est souvent adressée
simultanément à de nombreux autres établissements.
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